
Chers pèlerins d’espérance, 

L’Église nous propose une figure bien connue pour nous préparer aux fêtes de la 
Nativité : celle de saint Jean le Baptiste. Notre saint patron est bien particulier. 
Il nous désarme par sa pauvreté extrême, une pauvreté qu’il a choisie et qu’il 
assume pleinement; il nous surprend par la lucidité de son regard et de ses 
jugements; il nous saisi par sa prédication virulente et nous inspire par son 
amour de Dieu qui et tout tourné vers le Messie qui vient et qu’il précède. 

Saint Jean le Baptiste, celui qui baptise dans l’eau pour préparer les cœurs à 
accueillir le baptême chrétien dans l’Esprit-Saint et le feu. Il n’est pas facile de 
bien cerner ce personnage étonnant. Son langage est sans équivoque : la 
conversion est nécessaire et personne ne peut échapper au jugement que Dieu 
prépare pour son peuple. C’est ce que les anciens prophètes appelaient le « 
Jour de Yahvé ». 

Qu’est-ce que le Seigneur nous demande? Un des nombreux fruits d’une 
conversion sincère, c’est la paix que seul le Christ peut nous donner. C’est tout 
le sens de la prophétie d’Isaïe que nous relisons d’ailleurs. De la racine de Jessé, 
c’est-à-dire de la descendance royale de David, naîtra le Prince de la paix, le 
Messie tant attendu. Si nous avons véritablement accueilli l’évangile de la paix, 
alors nous deviendrons les bâtisseurs et des artisans de paix que Jésus déclare 
bienheureux. 

Qu’elles sont belles ces expressions de saint Paul : « être d’accord les uns avec 
les autres selon le Christ Jésus », « s’accueillir les uns les autres comme le 
Christ pour la gloire de Dieu. » La nuit de la naissance de Jésus, les anges 
proclameront effectivement « Paix aux hommes aimés de Dieu. » Faire régner la 
paix en nous et autour de nous, voilà un bon exercice spirituel pour l’Avent. Le 
moyen d’y parvenir, c’est la conversion. Demander pardon, faire pénitence, 
renoncer à tous les maux, même les plus insignifiants en apparence. Faire 
davantage de place pour Dieu. 

Baptisée dans l’Esprit-Saint et le feu divin, l’Église a pour mission d’illuminer 
toute la création et d’être un fidèle reflet du Christ, lumière des nations. Une 
personne à la fois. Et si c’était moi cette première personne? Si Dieu attendait 
que je donne le premier pas? Est-ce possible que Jésus me choisisse comme une 
toute petite étincelle pour allumer un incendie formidable? Il suffit de penser à 
saint François d’Assise, saint Jean-Paul II ou sainte Thérèse de Calcutta… et bien 
avant eux les Apôtres. De « toutes petites étincelles » qui sous la mouvance de 
l’Esprit-Saint ont touché des millions de vies. 

Que le Seigneur Jésus qui renouvelle en nous le mystère de sa présence à 
chaque instant nous accorde un humble esprit de conversion pour que toute 
notre existence soit « selon le Christ Jésus » et « pour la gloire de Dieu. » 

Avec ma prière,  

 

Abbé Jean-Sébastien 

 

 

 

 



Lampe du sanctuaire : la lampe du sanctuaire brûlera 
pour Victor et Adrien durant la semaine du 7 décembre 
 
  
 

 
 
Offrandes 30 novembre: 505$ 
 

 
INTENTION DE MESSES 
 
Dimanche le 7 décembre 
Rodolphe, Thérèse et Michel Boulerice 
Anaïs Primeau (6e anniversaire) 
St-Antoine de Padoue 
Lise Ste-Marie et Allan 
Monique Cécyre Dupuis 
Denis Dulude 
Robert Roy 
Famille Lacoste 
Robert Mallette 
Diane Hébert 
Mercredi le 10 décembre 
Lise Laberge Prud’homme 
Jeudi le 11 décembre 
Repos de l’âme de Claude Coutu 
Dimanche le 14 décembre 
Diane Hébert 
Raymonde et Patrice Dulude 
Parents défunts Richer et Reid 
Pères Roland et Champlain Barrette 
Mme Rossini Laberge 
Famille Bleau 
St-Antoine de Padoue 
Raymond Cloutier 
Marie-Paule Hébert Grégoire 
Parents défunts Hébert et Grégoire 
 

 
 
 
11h00 
Denise et François 
Ses grands-parents et Ian 
Monique B 
Françoise 
André Dupuis 
René et Manon Blanchette 
Diane et les enfants 
Paul et Jeannine 
Son épouse et ses enfants 
Sa famille 
09h00 
Parents et amis aux funérailles 
09h00 
Angèle et Jacques Bourdon 
11h00 
Sa famille 
Famille Dulude 
Roger et Denise 
Françoise 
Nicole et Jocelyne 
Monique 
Une paroissienne 
Son épouse et ses enfants 
Famille Jean-Guy Grégoire 
Famille Jean-Guy Grégoire 

 

 
 
MESSAGE IMPORTANT AUX PAROISSIENS 
 
RAPPEL DE LA DÎMES 
 
Nous vous demandons si possible de faire un virement Interac automatique au 
commst-urbain@hotmail.com (merci de mentionner dans l’espace message, vos 
noms) ou passez au bureau durant les heures d’accueil pour faire votre paiement 
par chèque ou argent comptant.  Il est aussi possible de déposer une enveloppe 
avec vos coordonnées dans la quête du dimanche ou par la poste. 
 
La dîmes est à 70$/adulte, vous pouvez aussi faire un don à la paroisse pour les 
différents travaux sur les bâtiments. 
 
Nous vous remercions à l’avance pour votre collaboration et votre soutient à votre 
paroisse. 
 
NB : Afin de recevoir votre reçu de don pour votre déclaration d’impôts, 
vous devez payer la dîmes avant le 31 décembre 2025. 

 



HORAIRE DU TEMPS DE L’AVENT ET 
NOËL  

PAROISSES  

SAINT-CLÉMENT ET SAINTE-MARTINE 

 

10-17 décembre 
18h30 

Méditations de l’Avent  Église Saint-Clément 

16 décembre 
18h30 

Préparation Pénitentielle Église Sainte-Martine 

24 décembre 
16h30 et 22h 

Messe Veille de la 
Nativité 

Église Saint-Clément 

24 décembre 
19h 

Messe Veille de la 
Nativité 

Église Sainte-Martine 

25 décembre 
10h 

Messe de la Nativité Église Saint-Clément 

31 décembre 

16h30 

Messe Veille de  

Sainte Marie, Mère de 
Dieu 

Église Saint-Clément 

31 décembre 

19h 

Messe Veille de  

Sainte Marie, Mère de 
Dieu 

Église Sainte-Martine 

1er janvier 

10h 

Messe de Sainte Marie, 
Mère de Dieu 

Église Saint-Clément 

 

 

 

 



SAINTE-MARTINE 

Si vous vivez une situation difficile, il est 
possible que vous soyez éligibles à de 
l’aide alimentaire. 

Communiquez avec Actions familles au 
450-427-1576 dans les plus brefs délais et 
au plus tard le 18 décembre 2025. 

Les paniers seront remis le 22 décembre 2025 par Actions familles. 

Cette année, des bénévoles (Chevaliers de Colomb) visiteront les foyers de 
Sainte-Martine afin de recueillir vos denrées non-périssables et vos dons pour les 
familles dans le besoin de notre communauté, dimanche le 14 décembre 2025 à 
compter de 10h30. Une nouveauté : dans la semaine du 3 décembre 2025, des 
sacs IGA seront distribués afin que vous y déposiez vos denrées non périssables. 

Il est également possible de faire des dons en argent ou par chèque au nom de 
la Guignolée de Sainte-Martine aux endroits suivants et ce avant le 21 décembre 
2025. 

Local d’Actions familles, 122 rue Saint-Joseph, suite 1 du lundi au jeudi de 9h30 à 
16h30. 
Par la poste au 2 rue des Pignons, Sainte-Martine, J0S 1V0 
Par téléphone : Richard Bergevin 450-427-3602 ou 514-895-0925 
En ligne:/www.sainte-martine.ca 

NOUS VOUS REMERCIONS DE VOTRE GRANDE GÉNÉROSITÉ ! 

SAINT-URBAIN-PREMIER 

Vous pouvez déposer vos denrées jusqu’au 12 décembre dans des sacs, au 
Dépanneur St-Urbain et au bureau de poste. 

SOYEZ GÉNÉREUX ! 

 

 

 



 

 

 

 

 


